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L’ADMR ET MANA ARA SIGNENT UNE CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

OBJECTIF AFFICHE : RENDRE LES DEPLACEMENTS QUOTIDIENS DES COLLABORATEURS  
DE L’ADMR PLUS SURS, PLUS ACCESSIBLES ET MOINS POLLUANTS TOUT EN FACILITANT  

LE MAINTIEN OU LE RETOUR A L’EMPLOI. 
 
 
L’ADMR, premier réseau français privé associatif de services à la personne, et le programme 
solidaire de mobilité et de sécurité MANA ARA (Norauto), viennent de signer une 
convention de partenariat ayant pour objectif de proposer aux collaborateurs de l’ADMR 
une panoplie de solutions en matière d’équipement, de confort et de sécurité de leur 
véhicule quelle que soit la marque.  
 
Parce qu’agir en prévention coûte moins cher que de subir et remédier à une panne, les 
collaborateurs de l’ADMR, grâce au programme Mana Ara, qui veut dire Route Solidaire en 
Maori, pourront donc désormais disposer :  

● d’un diagnostic gratuit (+ de 30 points de contrôle) permettant de savoir ce qui est à 
changer ou sera à changer sur leur véhicule afin de passer avec succès le futur contrôle 
technique,  

● d’une aide financière pouvant représenter jusqu’à 40% du montant total de la 
facture des travaux de réparation à réaliser. 

Ces services seront accessibles dans les 280 succursales Norauto réparties dans tout 
l’Hexagone. 
 
« La convention que nous venons de signer avec Norauto et son programme solidaire Mana 
Ara est symbolique de ce que nous mettons en place afin d’accompagner nos collaborateurs 
au quotidien. Par définition, le secteur des services à la personne nécessite de très nombreux 
déplacements quotidiens et il est de notre devoir de leur proposer des solutions permettant de 
rendre ceux-ci plus sûrs. La sécurité routière de nos collaborateurs amenés à se déplacer de 
manière récurrente est l’une de nos préoccupations principales et nous sommes très contents 
de pouvoir mettre à leurs dispositions des solutions adaptées » déclare Thierry d’Aboville, 
Secrétaire général de l’ADMR. « Mana Ara est un élément important également dans notre 
démarche de Marque Employeur. Nous avons aujourd’hui 10 000 postes à pourvoir partout en 
France dont un très grand nombre pour lesquels disposer d’un véhicule est obligatoire. Avec 
Mana Ara, nous apportons une solution technique aux personnes souhaitant nous rejoindre et 
devant utiliser leur propre véhicule » souligne Thierry d’Aboville. 
 
« Nous sommes ravis de signer cette convention avec le réseau ADMR. Nous savons que la 
mobilité est un élément central dans le travail que chaque collaborateur ADMR réalise chaque 
jour et nous avons à coeur de leur rendre l'entretien et la réparation plus accessibles. Cela leur 
permet d'être plus sereins au quotidien sur le fonctionnement de leur véhicule dans  le cadre 
de leur déplacement professionnels mais aussi personnels » conclut Sophie Menez, Fondatrice 
du Programme Mana Ara. 



 
 
 

  
  
  

 
 

 
 

 

L’ADMR en quelques mots… www.admr.org 
Créée en 1945, l’ADMR est le premier réseau français privé associatif de services à la personne. L’ADMR fédère 2 700 
associations locales implantées partout en France. Ses 94 000 collaborateurs dispensent chaque année plus de 100 millions 
d’heures d’intervention auprès de plus de 720 000 clients (familles, personnes âgées, personnes handicapées, tout public…). 
L’ADMR propose une large palette de services organisés en 4 pôles : Enfance et Parentalité / Services et soins aux Séniors / 
Accompagnement du handicap / Entretien de la maison. 
 
Le programme Mana Ara de mobilité solidaire de Norauto www.manaara.org 
Développé par Norauto dans le cadre de sa politique de Développement Durable, Mana Ara est un programme de mobilité 
solidaire dont la vocation est d’aider à rendre les trajets du quotidien plus sûrs, plus accessibles et moins polluants afin de 
garantir et maintenir l’accès à l’emploi. Après 12 mois d’incubation, de phase test et de lancement à l’échelle régionale ; 2019 
est l’année du déploiement à plus large échelle. Mana Ara s'adresse à des personnes ayant un quotient familial CAF inférieur 
à 750€. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 


